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Bourses SSA 2014 pour la création chorégraphique 
Communiqué 

 
 Lausanne, avril 2014 
 
 
 
Le Fonds culturel de la Société Suisse des Auteurs (SSA) vient d’attribuer six 
bourses d’un montant global de 66 000 francs à des chorégraphes et 
compagnies de danse indépendantes suisses ou établi s en Suisse. 
 
Ces bourses annuelles sont destinées à soutenir la création de nouvelles œuvres 
chorégraphiques originales par des compagnies de da nse indépendantes suisses ; elles 
sont attribuées chaque année par un jury composé de  professionnels, nommé par la 
SSA. 
 
Le jury chargé d'examiner les 27 projets soumis au concours était composé de Anna Hohler 
(journaliste indépendante et dramaturge, Lausanne), Corinne Jaquiéry (journaliste culturelle et 
chargée de cours de communication, Lausanne) et Gianni Malfer (directeur Danse Suisse). Il a 
décidé, après une analyse appropriée de chacun des projets, d'attribuer les bourses aux 
chorégraphes et projets suivants:  
 

• Katarzyna Gdaniec  et Marco Cantalupo  / Cie Linga  (Pully) et leur projet Milky Way   

• Jozsef Trefeli  (Genève) et Mike Winter  (Genève) et leur projet UP 

• Perrine Valli  (Paris) et son projet Les Renards des surfaces  

• Diana Rojas  (Zurich), Lucie Eidenbenz  (Genève) et Daniel Hellmann  (Zurich) et leur 
projet Grey Matter  

• Valentine Paley  (Vevey), Simon Bolay  (La Tour-de-Peilz) et Gabriel Goumaz  (La 
Tour-de-Peilz) et leur projet Ça sent le sapin  

• Lorena Dozio  (Gentilino) et son projet ALibi  

 
 
 
Cette action du Fonds culturel SSA sera reconduite en 2014. Le règlement 2015 sera 
disponible sur le site www.ssa.ch / Fonds culturel dès l’automne 2014 ou peut être 
obtenu sur simple demande. 
 
 


